
Mettre à jour votre DUER suite au risque infectieux 

Devant la situation liée à l’épidémie de Coronavirus et les conséquences associés une mise à jour de Systera.fr a été 

effectuée. 

Cette mise à jour intègre l’identification de ce risque et propose des mesures de préventions associées. 

Vous trouverez ces compléments dans la marche à suivre ci-dessous 

(Environnement de travail-Généralités-Infections liées à des agents biologiques dangereux-Coronavirus). 

 
Cliquer sur l’onglet « entreprise »  

 

 
 

Cliquer sur l’onglet « Risques à évaluer » 

 

Cocher la case 

Sélectionner sur l’activité 

« environnement 

général » Ajouter une 

gestion de risque 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Vous avez la possibilité de créer de nouvelles mesures propres à votre exploitation qui ne seraient pas 

référencées, voir marche à suivre ci-dessous : 

Sélectionner « généralités » 

Sélectionner risque « infectieux » 

Cocher les mesures de prévention qui vous correspondent. Celles déjà mise en place au 

sein de votre exploitation et celles qui restent à prendre 

Pour les mesures qui 

restent à prendre 

activer ce curseur et 

rentrer une date 

d’échéance 



 
 

. 

 
 

 

 

 

Votre DUER est à jour pour le risque infectieux 

Ne pas oublier de valider 

Créer risque « infectieux » 

Créer de nouvelles mesures de prévention 

Pensez à noter le niveau de risque  

NE PAS OUBLIER DE VALIDER pour que toutes vos informations 

soient enregistrées dans votre DUER  


